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Collecte matières
ultimes

6 - 20 mai

Collecte matières
recyclables
13 - 27 mai 

Collecte matières
organiques

6 - 13 - 20 - 27

mai 

Collecte des
encombrants

6 mai

BUREAU MUNICIPAL
666, chemin Saint-Robert
Saint-Robert, Québec, J0G 1S0
450 782-2844

HORAIRE
Lundi au jeudi
de 8h00 à 16h30
en continue

BUREAU FERMÉ
12 mai 2026 9 H à 13 H

Lundi 18 mai 2026  (Journée nationale des Patriotes) 

LE CONSEIL MUNICIPAL

L’assemblée régulière du conseil municipal sera tenue le:

LUNDI 4 MAI 2026 À 19 H 30

TAXES MUNICIPALES 2026

Nous tenons à rappeler que le 2ieme versement 

des taxes municipales 2026 doit être effectué le 
ou avant le 19 mai 2026. 

Vous pouvez effectuer votre paiement de quatre (4) 

SERVICE ALERTES MUNICIPALES

RAPPEL À LA POPULATION

Le système d’alertes municipales vous est 
offert gratuitement pour votre sécurité et 
tranquillité, profitez-en !
Pour de plus amples informations, vous 
pouvez communiquer au bureau municipal au 450 782-2844
ou bien le www.saintrobert.qc.ca

• Chèque

• Argent

• Interac

• Via votre institution financière



Le balayage des rues est prévu dans 

la semaine du 4 mai 2026. Nous 

demandons aux résidents du 

village de bien vouloir balayer le 

trottoir face à leur résidence pour 

cette semaine-là. 

Merci de votre habituelle 
collaboration. 

PROPRETÉ DES RUES

Nous vous rappelons qu'un permis municipal est requis pour 

installer, remplacer ou démolir une piscine ou pour 

construire une clôture ainsi qu'une plateforme ou une 

terrasse donnant accès à une piscine. 

Règles relatives aux clôtures

• Les clôtures en mailles de chaîne dont la taille des mailles est 

 de plus de 30 mm devront être lattées.

• La hauteur minimale d'une clôture est de 1.2 mètres. Elle ne  doit pas permettre 

 le passage d'une balle de 10 cm de diamètre entre les barreaux ou le sol et ne

 doit pas être conçue de manière à pouvoir être escaladée.

• La porte de la clôture doit être munie d'un dispositif de sécurité afin que celle-ci 

 se referme et se verrouille automatiquement.

Règles relatives aux piscines hors-terre ou démontable

• Une piscine hors terre dont la paroi est de moins de 1.2 mètres de hauteur doit 

 être entourée d'une clôture. 

• Une piscine démontable dont la paroi est de moins de 1.4 mètre de hauteur doit 

 être entourée d'une clôture.

• L'accès à une piscine qui n'est pas dans l'obligation d'avoir une clôture doit 

 toutefois respecter certaines exigences. 

  • L'accès au moyen d'une échelle amovible doit être muni d'une 

   portière de sécurité qui se referme et se verrouille automatiquement. 

  • Si l'accès se fait à partir d'une plateforme, l'accès doit être 

   sécurisé au moyen d'une clôture. 

  • Si l'accès se fait à partir d'une terrasse rattachée à la résidence, la partie 

   de la terrasse ouvrant sur la piscine doit être sécurisé au moyen 

   d'une clôture.

Règles relatives aux piscines creusées et semi-creusées

• Une piscine creusée ou semi-creusée doit toujours être entourée d'une clôture.

• Les piscines dotées d'un plongeoir devront être installées conformément à la 

norme BNQ 9461-100 visant à prévenir les blessures médullaires cervicales 

 liées aux accidents de plongeon.

• Aucune structure ni aucun équipement fixe susceptible d'être utilisés pour 

 grimper par-dessus la paroi d'une piscine ou d'une clôture ne devront être 

 installés à moins d'un mètre de celle-ci.

À compter du 30 septembre 2027, il n'y aura plus de droit acquis (clôture) pour 
les piscines construites avant l'entrée en vigueur du règlement en 2010.

Pour connaître les autres ajouts ainsi que l'ensemble des règles applicables, les 

propriétaires ou les futurs acheteurs sont donc invités à se renseigner sur le site 

internet suivant: www.quebec.ca/piscinesresidentielles  ainsi qu'auprès de leur 

administration municipale pour connaître la réglementation à respecter et 

d'obtenir les permis nécessaires. 

INSTALLATION DE PISCINE

La municipalité de Saint-Robert 

n'exige aucun permis pour les ventes 

de garage. S'assurer de tout ramasser 

aux abords des routes à la fin de la 

journée. 

Pensez avant tout à la sécurité !! 

VENTE DE GARAGE

PERMIS DE FEU

(  OBLIGATOIRE  )

Chaque fois que vous désirez faire 

un feu à ciel ouvert ou brûler des 

branches sur votre terrain, vous devez 

OBLIGATOIREMENT demander un 

permis de feu. Prenez note qu’aucun 

permis n’est requis pour un feu de 

foyer.

DEMANDE DE PERMIS DE FEU
(SANS FRAIS)



 

 

 







 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 



Laissons fleurir le printemps pour nos pollinisateurs !

La municipalité invite tous les citoyens à participer au 
Défi Pissenlits 2026, du 1er au 31 mai 2026.

Au printemps, retardons la tonte de notre pelouse afin de 
laisser les pissenlits fleurir. Ces fleurs sont une source 
essentielle de nourriture pour les abeilles et autres 
pollinisateurs, au moment où peu de plantes sont en 
fleurs.

Comment participer ?

- Attendez avant de tondre votre gazon au printemps

- Laissez fleurir les pissenlits quelques semaines

- Contribuez à la protection des pollinisateurs

  Un petit geste pour vous, un grand geste pour 
 la biodiversité !

Merci de votre collaboration pour un 
environnement plus sain.

Le balayage des rues est prévu dans 

. Nous 

DÉFI PISSENLITS

La municipalité de Saint-Robert 

n'exige aucun permis pour les ventes 

de garage. S'assurer de tout ramasser 

aux abords des routes à la fin de la 

ZUMBA ZUMBA ZUMBA

Coût: 

Quand: 

Lieu: 

(450) 

ini ici
. 

ZUMBA dès le 

JOURNÉE INTERNATIONALE 

CONTRE L'HOMOPHOBIE ET 

LA TRANSPHOBIE 

17 MAI 2026

La municipalité de Saint-Robert souligne la journée 

internationale contre l'homophobie et la transphobie le 

17 mai 2026. Cette journée marque le retrait 

de l'homosexualité de la liste des maladies 

mentales par l'OMS en 1990 et constitue 

un moment clé pour réaffirmer leur 

engagement envers l'inclusion et le 

respect des diversités sexuelles et de 

genre. 

FADOQ

Le 12 mai 2026 aura lieu notre dernier souper 
de la saison. L’EFFET BŒUF sera notre traiteur. 
La soirée se poursuivra avec de la danse, sous la 
musique d’Yvon Daunais.

Au Menu

Pour toutes informations supplémentaires contactez 
Nicole Picard au 450 422-0566

Envie de découvrir une activité créative (gratuite)?

Aucune expérience en couture n’est nécessaire!

confection d’un napperon avec pochette pour 
ustensiles, à réaliser en groupe. 

Un moment agréable pour créer, échanger et repartir 
avec une belle réalisation!

Veuillez contacter 

• Salade césar

• Poitrine de bœuf fumée

• Poulet à l’érable

• Pommes de terre grelots 
  et légumes grillés

• Plateau de desserts 
  à partager



Souper FADOQ

MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

U Collecte
matières
ultimes

R Collecte
matières
recyclables

Horaire
des
messes

Collecte
matières
organiques

C

Calendrier des activités

Mai 2026

DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

  1 2 

 3 4 5 6 7 8 9 

10 11 12 13 14 15 16 

 17 18 19 20 21 22 23 

24 25 26 27 28 29 30 

Conseil
Municipal

19h30

C

Saint-Robert 10h30

Saint-Robert 10h30

U

Sainte-Victoire  10h30

FADOQ Pétanque-atout
et carte 13h

FADOQ Pétanque 13h

FADOQ Pétanque 13h

FADOQ Pétanque 13h

Friperie
9h à 16h

Sainte-Victoire  10h30

R C

R C

CU

BUREAU FERMÉ

Journée nationale
des Patriotes

FADOQ Pétanque-atout
et carte 13h

FADOQ Pétanque-atout
et carte 13h FADOQ Pétanque 13h

31

Saint-Robert 10h30

BUREAU FERMÉ

9 h à 13 h

GRANDE FÊTE

d’été

Fête des
Mères

Com
post

DISTRIBUTION
COMPOST
ET ARBRES

ZUMBA  19 h 

ZUMBA  19 h 

FADOQ Pétanque-atout
et carte 13h

E Collecte
des
encombrants

E

 363 rue Principale
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